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i justice,touche ni à la morale, ni

social, ni à la vérité ?

Le devoir d'éclairer l'opinion publique s'impose, en tout
pays, à tout journal catholique conscient de ses responsabi-
lités. Il est plus impérieux dans les pays affligés du régime
électoral et démocratique, où les sursauts de la conscience

populaire, pourvu qu'elle soit bien éclairée et dirigée dans
le sens de la vérité, constituent souvent le seul correctif

efficace aux errements de la politique, le seul frein aux appé-
tits désordonnés et aux entreprises délétères ou idiotes des
politiciens. Cette tâche, enfin, s'impose encore davantage
dans un pays infesté dû virus protestant, du faux principe
du libre examen, lequel, appliqué à l'ordre social et politi-

que, a commencé par établir une cloison étanche entre la

morale, gouvernée pe ,r dogme, et les activités politiques

sociales et même purer.i^ait professionnelles, pour aboutir

à cet athéisme public qui est le grand crime de la société

moderne et dont notre pays n*est guère moins coupable que
tout autre.

Or. je vous le demande, comment le journal catholique

parviendra-t-il à éclairer l'opinion, à faire revivre les justes

notions de la vérité sociale, de la justice sociale, de la foi

sociale, s'il n'amène pas ses lecteurs à faire chaque jour l'ap-

plication des principes aux questions concrètes '^ui se posmt
dans la vie courante de la nation et qui appei. i sanction
du vote populaire ?

N'est-ce pas l'absence, durant de longues années,

d'une presse catholique, d'une presse de principes et d'idées.


